
DÄPARTEMENT DES PYRÄNÄES-ATLANTIQUES
COMMUNE DE RONTIGNON

ProcÄs-verbal des dÅlibÅrations du conseil municipal
SÅance du 18 mai 2010

Le18 mai 2010, � 20 h 30, le conseil municipal, l�galement convoqu�, s'est r�uni � la mairie, au lieu ordinaire de ses 
s�ances, sous la pr�sidence de monsieur Jean Carr�re, maire.

�taient :
 pr�sents : mesdames Brigitte Del Regno, Val�rie Foubert, Mich�le S�galas, Nicole Vayssier, et messieurs Patrick 

Benech, Jean Carr�re, Victor Dudret, Isidore Fauria, Michel Mariette, Jean-bernard Vecchiato.

 excus�s avec pouvoir : mesdames Claudine Bor (pouvoir � Victor Dudret), Mich�le Picot (pouvoir � Nicole 
Vayssier) et messieurs Jean-Pierre Barberou (pouvoir � Jean Carr�re), Andr� Iriart (pouvoir � 
Jean-Bernard Vecchiato).

 excus� sans pouvoir : monsieur Alain Izard.

Le quorum �tant v�rifi� atteint, le conseil municipal pouvant l�galement d�lib�rer :
ADOPTE � l'unanimit�, le proc�s-verbal du conseil municipal pr�c�dent (26 avril 2010) ;
D�SIGNE la secr�taire de s�ance : madame val�rie Foubert.

--- ooOoo ---

Ordre du jour :
 Zone Vilcontal : dÅtermination du pÅrimÇtre des Åtudes ;
 Voirie : programme de travaux 2010 ;
 Subventions aux associations ;
 Conteneurs collectifs ;
 Questions diverses.

--- ooOoo ---

1. ZONE VILCONTAL : d�termination du p�rim�tre des �tudes.

Au travers des diff�rentes cartes pr�sent�es, plusieurs 
sc�narii sont envisag�s et permettent d’ouvrir le d�bat au 
sein du conseil municipal. In fine, il s’accorde pour 
�tablir un p�rim�tre d’�tudes le plus large possible dans 
l'objectif d'int�grer toute la r�flexion portant sur le
d�veloppement du village au plan local d'urbanisme 
(PLU) actuellement en cours d'�laboration ; cette 
r�flexion doit prendre en compte toutes les contraintes 
environnementales pr�sentes sur la zone (conduite de 
gaz, Natura 2000, p�rim�tre de protection rapproch� des 
puits de captage d’eau).

La zone soumise � l’�tude comprend donc tous les 
terrains depuis la friche "Vilcontal" jusqu’� la jonction 
avec le chemin du moulin, au nord-ouest de la commune
(zone en violet sur le plan ci-contre).

Cette d�cision sera donc transmise � la communaut� de 
communes Gave et Coteaux qui informera les bureaux 
d’�tudes charg�s de ce dossier (PACT B�arn-Bigorre 
pour l'�tude relative � l'habitat ; Thal.Archi pour l'�tude 
�conomique).
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2. VOIRIE : programme de travaux 2010.

Monsieur Sanyou (direction d�partementale des territoires et de la mer) a transmis, suite � sa visite sur le terrain, un 
estimatif des travaux d’entretien et de modernisation de la voirie communale, susceptibles d'�tre programm�s sur 
l'exercice 2010. Les voiries communales ci-dessous sont concern�es :

 Le chemin des Sources (7 sections au total pour un montant estim� de 32 400 euros) : 
Ä du pont sur l'Arriou au chalet Azanowski (240 m�tres),
Ä en-dessous du barrage �cr�teur de la Maison-Commune (bicouche apr�s reprofilage sur 30 m�tres),
Ä une section de 150 m�tres au-dessus du bassin �cr�teur,
Ä une section de 290 m�tres apr�s la source situ�e au droit de l'acc�s � la propri�t� Darrigrand,
Ä une section de 20 m�tres apr�s l'acc�s � la propri�t� Ressigui�,
Ä une section de 70 m�tres avec reprise de d�vers (virage avant la derni�re mont�e),
Ä une section de 30 m�tres � l'arriv�e de propri�t� Vignau ;

 La route du hameau  (2 sections pour une longueur totale de 1080 m�tres et une estimation de 33 000 euros) :
Ä une premi�re section de 730 m�tres � partir de l'acc�s � la maison d'accueil sp�cialis�e du Domaine des Roses et 

en direction du hameau,
Ä une deuxi�me section de 350 m�tres comprenant la mont�e situ�e avant le d�bouch� du chemin de Castagnou ;

 Le chemin des cr�tes (estimation : 1 500 euros) : une reprise sur 30 m�tres par du rev�tement tricouche (reprise 
d'une zone ayant subi un d�g�t des eaux).

Pour l'ensemble de ces travaux le budget pr�visionnel s'�l�ve � 66 900 euros. Le conseil municipal, � l’unanimit�,
d�cide de r�aliser ces travaux. 

Un devis avait �t� �galement �tabli en novembre 2009 sur des travaux relatifs � la r�fection du trottoir le long de la rue 
des Pyr�n�es, depuis l'impasse de la Cassourade jusqu'� l'avenue des Coteaux (montant : 18 757 euros).  Ces travaux 
seront �galement r�alis�s apr�s actualisation du devis.

Pour la r�alisation des travaux de voirie en 2010, un groupement de commandes sera constitu� entre les communes 
d'Assat, de Bosdarros, de Narcastet et de Rontignon. Il a pour objectif la passation d'un march� pour chacun de ses 
membres, chacun s'engageant � signer ce march� avec le cocontractant retenu � hauteur de ses propres besoins tels que 
pr�alablement d�termin�s (pour la commune de Rontignon, il s'agit de la liste des travaux mentionn�s ci-dessus). Les
frais annexes seront factur�s par le coordonateur (commune de Bosdarros) au prorata du montant des travaux  de chaque 
membre du groupement. D�s la fin des travaux et apr�s r�ception, les ouvrages routiers appartiendront � chacune des 
collectivit�s pour le compte de laquelle ils ont �t� r�alis�s.

Monsieur le maire expose � l'assembl�e qu'au regard de l'article 8 du code des march�s publics, les communes 
mentionn�es ont la possibilit� de cr�er un groupement de commandes et qu'� ce titre il convient d'�tablir une convention 
de groupement qui pr�voira les modalit�s de fonctionnement du groupement.

Le conseil municipal, apr�s avoir entendu l'expos� de monsieur le maire et apr�s en avoir d�lib�r�, � l'unanimit� :
APPROUVE le principe d'�laboration de cette convention,
AUTORISE monsieur le maire � signer la convention.

3. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Monsieur Victor Dudret propose un dossier synth�tique de demande de subvention. Il sugg�re de le transmettre aux 
associations pour qu'elles formalisent leurs besoins suivant un document unique normalis�. 

Les coop�ratives scolaires de Rontignon et Narcastet ont d�j� fourni le tableau de leurs projets ; les subventions 
correspondantes sont accord�es par le conseil municipal (300 € pour Rontignon et 1050 € pour Narcastet). 
L'importance de la subvention accord�e � la coop�rative de Narcastet est justifi�e par l’organisation d’un s�jour d’une 
semaine � Taussat (bassin d’Arcachon).

Enfin, sur sollicitation du comit� des f�tes et � la demande de monsieur le maire, une subvention de 3180 € est accord�e 
pour l'organisation des f�tes patronales compte tenu de leur proximit�. Il reviendra n�anmoins au pr�sident du comit� 
des f�tes de compl�ter a posteriori le dossier de demande.

Monsieur Victor Dudret transmettra le dossier actualis� (lettre d'envoi et formulaire de demande) pour que monsieur le 
maire l'adresse aux associations locales concern�es. � cette occasion, les associations seront sensibilis�es sur la 
proc�dure pour obtenir leurs subventions en 2011 (retrait du dossier en mairie ou t�l�chargement sur le site Internet 
communal ; retour de la demande en d�cembre en vue de la pr�paration du budget 2011. 

Le conseil municipal, apr�s avoir entendu l'expos� de monsieur le maire et apr�s en avoir d�lib�r�, � l'unanimit� :
APPROUVE le dossier de demande de subvention,
AUTORISE monsieur le maire � lancer la proc�dure de versement des subventions aux coop�ratives de 

Narcastet (1 050 €) et de Rontignon (300 €) ainsi qu'au comit� des f�tes (3 180 €).
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4. CONTENEURS COLLECTIFS

La soci�t� Plastic Omnium  a �t� retenue par la communaut� de communes Gave et Coteaux pour la fourniture des 
conteneurs individuels et collectifs : 

Ä conteneur individuel de 240 litres : 28,70 € HT,
Ä conteneur collectif de 770 litres : 118,70 € HT,
Ä conteneur collectif de 770 litres avec couvercle jaune (r�serv� tri s�lectif) : 139,90 € HT.

Lors du pr�c�dent conseil, les �lus avaient �tabli la liste des quartiers qui n�cessitent la mise en œuvre de conteneurs 
collectifs. Quelques am�nagements seront n�cessaires pour placer ces conteneurs dont la date de livraison n'est pas 
encore connue. 

Pour ce qui concerne les conteneurs individuels (240 litres), la livraison est pr�vue la derni�re semaine de mai avec 
stockage au hangar communal. Il conviendra de pr�voir une information des administr�s et des cr�neaux pour qu'ils 
soient en mesure de les r�cup�rer (en horaires de fin de journ�e et le samedi matin).

Une correspondance type sera adress�e � tous les administr�s concern�s par la d�tention d'un conteneur individuel.

5. QUESTIONS DIVERSES

5.1. Constitution d'un groupe de travail pour la cr�ation d’un syndicat intercommunal � vocation unique 
(SIVU) du regroupement p�dagogique intercommunal (RPI)

Suite � notre correspondance en date du 11 f�vrier 2010, monsieur le maire de Narcastet a r�pondu (lettre du 3 mai
2010) qu'il avait mandat� quatre membres de son conseil  pour participer au groupe de travail charg� d'�tudier la mise
en œuvre d'un syndicat intercommunal � vocation unique pour le regroupement p�dagogique intercommunal 
Rontignon-Narcastet : mesdames Lousplaas et Pourtau et messieurs V�lasco et Barrail.

Pour Rontignon, sont d�sign�s : mesdames Vayssier et Bor, messieurs Carr�re et Dudret.

5.2. Fermeture du robinet d’eau situ� � Po�n

Suite � la derni�re facture pr�sent�e par la SOBEP (2 674 €), cons�quence des pr�l�vements irraisonn�s des gens du 
voyage de passage, le conseil municipal r�affirme sa d�cision de fermeture de ce point de distribution et le retrait du 
compteur d’eau. Il charge monsieur le maire d'engager la proc�dure avec la SOBEP.

5.3. Construction d'une main courante au stade annexe

L'utilisation du stade annexe pour des rencontres officielles est subordonn�e � son homologation par les instances du 
football. Pour cela, il faut le doter d'une main courante, au minimum sur deux c�t�s. La commune dispose d�j� des 
longueurs de lisses n�cessaire mais il convient d'acqu�rir les poteaux en ciment. Le devis pour les deux c�t�s s’�l�ve � 
1 602,65 € HT. 

Le conseil municipal approuve cet achat mais souhaite que la commande prenne en compte les 3 c�t�s � cl�turer, m�me 
si le dernier sera r�alis� ult�rieurement.

5.4. Am�nagement des salles � l’�tage du foyer municipal

L’objectif est de r�aliser une salle unique en supprimant les 4 pi�ces qui ne servent actuellement qu’� du rangement. 
Pour cela il convient de relocaliser deux associations : le comit� des f�tes et l’ASCUR (bureau de travail, rangement des 
archives et divers). 

Monsieur Victor Dudret propose de cloisonner l’ancien garage attenant au foyer pour cr�er deux pi�ces ind�pendantes.

A la majorit�, le conseil municipal donne un avis favorable � cet am�nagement. 

5.5. Remplacement des mat�riels de la commune

Le mat�riel communal (tracteurs et �quipements associ�s) est fort vieillissant et ne couvre plus les besoins actuels de la 
commune en mati�re d'entretien g�n�ral. De plus, les exigences r�glementaires ayant �volu� (code de la route, droit du 
travail), il appara�t souhaitable de renouveler ces �quipements par du mat�riel adapt� et norm�, utilisable en toute 
s�curit� par notre personnel communal et conforme � la r�glementation en vigueur.

Un large d�bat s’instaure, centr� sur le choix d'un tracteur (neuf ou d'occasion). Le d�bat ne pouvant �tre tranch� en 
l'�tat actuel des propositions expos�es, monsieur le maire propose que le groupe de travail charg� de ce dossier 
poursuive ces travaux. Il compl�tera ces travaux par des informations transmises par un technicien sp�cialiste de sa 
connaissance. 

La d�cision est report�e.

5.6. Cimeti�re

Suite � une demande de monsieur Fauria, sollicit� par des administr�s, il appara�t n�cessaire d’�tablir un plan 
d’occupation du cimeti�re.
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5.7. Marquage voirie et parkings

Ces travaux de marquage seront programm�s pendant la p�riode estivale.

5.8. Versement anticip� des attributions du fonds de compensation de la TVA (FCTVA)

Monsieur Dudret insiste pour que ce dossier soit �tudi� pour que, si la commune se trouve en position de profiter du 
remboursement anticip�, cette opportunit� ne soit pas manqu�e.

5.9. Plan communal de sauvegarde (PCS)

Le plan communal de sauvegarde est en cours d'�laboration. Monsieur Dudret indique qu'il conviendrait de poursuivre 
les travaux en se rapprochant d'organismes faciliteurs (pr�fecture, direction d�partementale des territoires et de la mer).

5.10. Plan de mise en accessibilit� de la voirie et des espaces publics (PAVE) 

Une d�lib�ration (en date du 4 d�cembre 2009) a �t� prise pour la r�alisation d'un document formalisant un diagnostic 
sur la cha�ne des d�placements et un plan d'action hi�rarchis� pr�cisant les travaux � mettre en œuvre progressivement 
pour mettre aux normes ce qui peut l'�tre (r�ponse aux obligations en mati�re d’accessibilit� et de prise en compte de 
tous les types de handicap sur la continuit� des d�placements).

Monsieur Dudret indique qu'il serait souhaitable que le groupe de travail soit r�uni pour entamer les travaux.

5.11. Activation convention ATESATa

Dans le cadre de l'ATESAT, la direction d�partementale des territoires et de la mer peut fournir un soutien (sur 
demande) pour les domaines qui int�ressent aujourd'hui la commune : 

Ä l'�laboration du plan de mise en accessibilit� de la voirie et des espaces publics (PAVE),
Ä la r�alisation d'un diagnostic de s�curit� de la voirie communale (carrefour de l'avenue des Coteaux, de la rue de 

l'�glise et du chemin La Lanette ; chemin La Lanette lui-m�me),
Ä l'�laboration du tableau de classement de la voirie (outil de gestion de la voirie en fonction de son caract�re : 

chemin, rue, place ouverte).

Monsieur Dudret sugg�re que la commune demande l'activation de cette convention pour les domaines mentionn�s ci-
dessus.

5.12. Cin'�toiles 

Monsieur Dudret sugg�re que la commune se porte candidate pour recevoir l'op�ration Cin'�toiles en 2010. La 
Cassourade est un lieu qui peut recevoir cette manifestation gratuite pour le public.

L'ordre du jour �tant �puis� et plus personne n'ayant de question � poser, la s�ance est lev�e � 23 h 30

a ATESAT : Assistance Technique fournie par l’�tat pour des raisons de Solidarit� et d’Am�nagement du Territoire.


